
 

 

 

 

 
 
 
Présents : Mmes Bouznad – Escroignard  

MM. Berrezaie – Diaz – Jonquois - Moreira - Podan Mavounzy. 
 
Assistent : Mme Tagliana, Assistante de Direction 
                   M. Barrau, Directeur Administratif 
 
Visio : Mme Bastos 

MM. Delforge (Président) - Lemoine (Président de la Commission Technique) – Letellier – Moukrim - 
Nguyen. 

 
 
Excusés : MM. Boisdenghien - Guillemet (Président CDA) – Hattab (CTD) – Vernet. 

 
 
Début : 19h15 
 
 

En préambule, le Président Claude Delforge remercie la Commission Calendriers & Organisation des Compétitions 
pour leur travail de cette fin de saison. 
 
Il remercie également la Commission de Discipline pour le travail réalisé et les nombreux dossiers traités tout au 
long de la saison, et le compte-rendu dressé par le Président de cette Commission Guy Pincemin. 
 
 

 

❖ Approbation PV Comité de Direction du 21/06/2022 
 
L’ensemble du Comité est favorable à la version proposée, et Brendan Barrau évoque le point dit « questions 
diverses » sur le Critérium +45 ans et indique que cet extrait de PV sera envoyé à tous les Clubs, dans la mesure 
où plusieurs questions ont été posées pour connaître la position du Comité. 
 
Le PV est approuvé à l’unanimité et sera diffusé sur le site Internet 
 
 

❖ Informations sur la Vie du District 
 

• Propositions dates 2022/2023 et jours fériés 
 

Les deux documents sont présentés en séance et approuvés. 
 
La date des vœux du DVOF est arrêtée au Mardi 10 Janvier 2023. 
 

 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 

 DU JEUDI 21 JUILLET 2022  

AU SIÈGE DU DVOF  

  SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. CLAUDE DELFORGE 

 



 

• Information sur Conseil Départemental 95 
 

. Demande de bourse « aide individuelle aux sportifs de haut niveau » 
La liste présentée en séance, a été fournie par le DVOF au CD 95, les personnes proposées étant inscrits sur la liste 
ministérielle. Pour autant, le CD95 a demandé une pré-sélection sur des critères subjectifs si bien que le DVOF a 
demandé un élargissement ce qui a été accepté. B Barrau estime que la méthode retenue par l’instance n’est pas 
la bonne et la situation sera indiqué lors du prochain entretien. 
Avantage pour le jeune inscrit : chaque récipiendaire recevra une bourse de 500 €, sous réserve que le dossier soit 
correctement rempli et dans les temps demandé. 
 
. Brendan Barrau indique que le Président et lui-même rencontreront l’Élu au Sport et la Directrice du CD95 à la 
rentrée. 
 
. Clubs Élites 
 

* Marcouville City Cergy-Pontoise Agglo : Le DVOF décide de doter le Club d’un bon d’achat de 1000 €, 
valable auprès de notre partenaire « Ekinsport », eu égard à leur performance/montée sportive et à 
l’impossibilité administrative pour le CD95 de les accompagner. 

 
 

• Retour Coca Cola Cup : 03/07/2022 
 
Manuela Bastos et José Moreira font un point sur cette manifestion qui s’est bien déroulée, malgré des absences 
non excusées de Clubs non Val-d’Oisiens.  
Trois Clubs qualifiés pour la phase régionale : JS Persannaise / USC Arnouville / Marcouville City Cergy-Pontoise 
Agglo. 
Très bonne organisation du Club accueil Attainville Futsal. 
Le Président Claude Delforge remercie le Club et la ville pour leur accueil. 
Il souligne le travail de Aline Lamon et remercie le personnel et les Membres du Comité de Direction qui ont 
travaillé sur l’organisation de cette manifestion ainsi que la Technique et les Arbitres. 
Il regrette l’absence de dotations offerts par les partenaires de cette coupe nationale, sur cette phase 
départementale. 
 
 

• Participation à Familiathlon le dimanche 25/09/2022 au Golf de Montgriffon 
 
Manuela Bastos fait le point et explique pourquoi la participation du DVOF est importante et utile. 
 
Claude Delforge demande à Bruno Berrezaie et Alain Lemoine de mettre à disposition entre 3 et 6 techniciens de 
la Commission Technique pour cette journée afin de faire tourner les 3 ateliers qui seront proposés, il demande 
également à la Commission Loisirs d’être présente. 
Nos salariés étant en mission la veille, ils ne doivent pas travailler ce dimanche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

• Lauréats Fair-Play 2021/2022: José Diaz 
 
 José Diaz commente le tableau présenté en séance (cf. ci-dessous). 
Tous les Clubs cités seront récompensés lors de la cérémonie prévue le 230/09/2022. 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

❖ Point Technique  

 

Alain Lemoine présente et commente le planning technique. 

 

Il fait part d’une modification importante concernant le statut des éducateurs. 

Dorénavant, ils pourront sous conditions, avoir deux licences d’éducateurs dans deux clubs différents s’ils 

obtiennent deux contrats de travail. 

 

Il informe également de la création d’une licence « stagiaire éducateur ». 
Les stagiaires en formation BMF ou BEF, n’ayant aucun module ou certificat fédéral de formation d’éducateur de 

football, peuvent obtenir une licence Stagiaire éducateur, le temps du cursus suivi. 

 
Le Président de la Commission Technique félicite Julien Tartarin, Gérard Bellehique, Bruno Berrezaie, Abdel 
Boustani et Eric-Luc Odri pour leur titre de Champion de France Para Football Adapté U16. 
Cette compétition s’est déroulée entre le 28 et 30 juin à Montauban. 
 
 Bruno Berrezaie fait le compte-rendu de ce déplacement. 
 
Ci-dessous, extrait de l’article publié sur le site Internet du DVOF : 
 
« A Montauban La sélection du Val-d’Oise « L’Entente 95 » est devenue championne de France Para Football 
adapté (SAJ) en catégorie moins de 16 ans. 

Entre les 28 et 30 juin La ville de Montauban a été l’épicentre du Championnat de France Para Football adapté, 
compétition organisée par la Fédération Française de Sport adapté. 

C’était l’effervescence au stade Jean Verbeke où se sont retrouvées 16 délégations composées de 143 sportifs pour 
se disputer deux titres de champion de France en catégorie moins de 16 ans et moins de 21 ans. 

Nos représentants, qui évoluaient dans la catégorie des moins de 16, ont débuté la compétition le mercredi 29 par 
les phases de poule. Dans cette catégorie les équipes composées de 5 joueurs s’affrontent pendant 20 minutes sur 
deux périodes de 10 minutes. 

À la suite d’un parcours exceptionnel durant ces trois jours, la sélection du Val-d’Oise « L’Entente 95 » a remporté 
le titre de champion de France après avoir battu en finale les Lasers de l’Aveyron sur le score sans appel de 4-0. 

Nous savons déjà que ce titre restera à jamais gravé dans la mémoire de chacun, joueurs, éducateurs et 
accompagnateurs. Le District du Val-d’Oise est fier de ce titre et félicite ce collectif très soudé sur les terrains et en 
dehors.  

Pour le District remerciements à : Mélanie, Gérard, Bruno, Julien, Eric Luc, Abdel. 

Pour les ITEPS de Vauréal et Montlignon remerciements à : Amina, Bachir et Nicolas, Sikou,Ablaye ». 

 



 
 

Le Président Claude Delforge demande au Directeur Administratif d’envoyer un courrier de remerciement aux Itep 
de Vauréal et Montlignon pour la qualité d’encadrement de leurs éducateurs ainsi que pour la bonne tenue des 
enfants. 
 
Bruno Berrezaie demande qu’un courrier de remerciement soit également envoyé au Président du Club du FC 
Montauban ainsi qu’au Maire. 
 
Brendan Barrau évoque le planning 2022/2023 des détections & sélections préparé par Yves Allard, et demande 
aux Membres du Comité de se positionner en tant que « Chef de Délégation ». 
 
 

❖ Point financier 
 

• Comptes-clubs 

 

José Moreira prend la parole et fait le point sur le relevé du 30 juin. 

Il évoque la situation du Club de l’Ol Montigny et estime que la dette s’élevant à 12 000 € ne sera pas remboursée. 

Un courrier à la mairie sera envoyé pour solliciter un RDV, le District ayant toujours privilégié l’enjeu sportif et 

étant en rapport avec la Ville. 

Une réflexion sera menée pour éviter ce genre de situation à l’avenir. 

 

• Période de clôture 

 

Les comptes du DVOF seront clôturés la semaine prochaine et présentés au Comité de Direction de rentrée. 

Il informe que l’ANS versera 6000 € de moins que la saison précédente. 

Il indique la réception de la subvention de 14 200 € de la F.F.F. pour les bornes de recharge électriques bien que 
les travaux n’aient pas encore débuté.  

Il confirme que la commande pour le container a été faite et que les travaux de terrassement seront faits à la 
rentrée. 

• Aides pour les licences Dirigeants et Volontaires 2022/2023 

 

Les Membres du Comité de Direction votent à l’unanimité en faveur du remboursement de la part District pour 
ces licences. Budget : environ 7000 €. 

L’information sera donc communiquée aux Clubs. 

• Dotations : Nike / FFF et équipes finalistes CVO 

 

Le Président propose d’offrir une dotation de maillots pour chaque équipe finaliste de la CVO. 

Les Membres du Comité de Direction votent favorablement et à l’unanimité. 



 

❖ Point règlementaire - modifications 
 

• Règlement des critériums avenirs 

 

Après un large débat, les règlements de ces critériums avenirs Garçons & Filles (préparés par un groupe de 

travail élargi) sont ouverts au vote. 

 

1 vote contre 

1 abstention 

10 votes pour 

 

Ils sont donc validés pour cette saison et seront publiés sur le site Internet en rubrique « règlements » 

 

❖ Point calendrier 

 

• Calendrier général (championnats & coupes) 

 

Brendan Barrau informe que le calendrier général sera transmis prochainement, celui-ci était en préparation 
suite au travail de la Commission COC sur les groupes. 
 
 

• Calendrier Futsal 
 

Proposition Commission Futsal  
 
En l’absence excusée d’Olivier Vernet, Brendan Barrau transmet la proposition telle qu’elle lui est parvenue : 

 
 
La proposition est la suivante : 
 

Situation 2022/2023     Proposition 2023/2024 
 
12 équipes en D1                                             10 équipes en D1 

(Raison : la grille à 12 pour le DVOF 
n’est pas compatible avec la grille à 
12 du championnat R1 en raison des 
dates de la coupe nationale). 

 
 
3 groupes en D2 de 8      2 groupes de 10 en D2  
avec des exempts       
(mais utile à ce stade) 
 
 
 
D3 : Néant       + 1 ou 2 groupes en D3 

(selon les engagements) 
 
 
Les Membres du Comité de Direction approuvent les documents présentés en séance qui seront communiqués 
aux Clubs. 
 
Claude Delforge informe que la FFF a sollicité le DVOF pour l’organisation d’un match international Futsal France 
/ Japon les 27 janvier 2023 et 02 février 2023. 



 
 
 
 

• Calendrier Foot Animation 
 
Isabelle Escroignard présente le calendrier qui sera publié prochainement et précise que les engagements des 
Clubs arrivent par le logiciel FAL. 
 

• Calendrier formations dirigeants / CDIF 
 
 

José Diaz informe de la méthode de la communication qui sera faite auprès des Clubs, afin d’améliorer le taux 
d’inscriptions. 
13 formations sont donc prévues pour la saison 2022/2023. 
 
 

❖ Validation des groupes 

Daniel Podan-Mavounzy informe de la réception tardive des alternances de la LPIFF (13/07/2022). 

La Commission COC s’est donc réunie pendant 3 jours consécutifs au siège du DVOF pour établir les groupes en 
tenant compte des désidératas des Clubs. 

Après présentation des groupes, ils sont approuvés à l’unanimité par les Membres du Comité de Direction et 
pourront donc être présentés aux Clubs. 

Concernant le critérium Féminin à 8, Mme Bouznad fait remonter une demande, à savoir le besoin d’un 
classement, et pourquoi pas créer une coupe. 

Après un débat sur ce que doit être un critérium, le Président synthétise en sollicitant la création d’un groupe de 
travail, avec les clubs intéressés, pour émettre des propositions au Comité. Alain Lemoine annonce sa 
participation. 



 

 

❖ Point Arbitrage  
 

• Planning 
 
José Moreira présente le planning en séance, lequel est validé. 
Il informe qu’un document préparé par l’agent de l’arbitrage sera envoyé aux élus pour présenter les clubs 
lauréats label arbitrage 2021/2022. 
 

❖ Mouvement dans les Commissions 
 
Mme Marie-Louise Sylvestre est nommée Membre de la Commission Départementale d’Appel 
 
 

❖ Mouvement dans les Clubs 
 

 

 
 

          VERSION 08-07-22 

 

AFFILIATION 

(Avec avis favorable) 
 
 

Comité LPIFF 02/05/2022 

 

Club Futsal  
BEZONS SPORTING CLUB n°561005  
 

Comité LPIFF 07/06/2022 

 

Club Futsal  
ASSOCIATION SPORTIVE FUTSAL ARGENTEUIL n°561071 
 
Club Libre 
ENTENTE SPORTIVE HERBLAY n°561058 
 

AFFILIATION 

(Avec avis défavorable) 
 

Comité LPIFF 02/05/2022 

 

Club Libre 
HERBLAY FOOTBALL CLUB  
Motif : dénomination de l’association susceptible de créer une confusion avec un club déjà affilié (article 23 des R.G de la 
LPIFF) 



 
 
 
 

SORTIE DE CLUB OMNISPORT  

(Validée) 
 

Comité LPIFF 02/05/2022 

 

MONTMAGNY SPORTS – 517377 
Sortie de club omnisports de la Section Football de MONTMAGNY SPORTS qui devient une association autonome 
sous le nom de MONTMAGNY FOOTBALL CLUB, à compter du 1er juillet 2022 (réception de la cession des droits 
sportifs par MONTMAGNY SPORTS). 
 
 

DEMANDE DE REPRISE D’ACTIVITÉ 

(Avis favorable) 
 

Comite LPIFF 27/06/2022 

 

Club Libre 
ASSYRO CHALDEENS DE France CS n°540268 
 
 

CESSATION DÉFINITIVE D’ACTIVITÉ 

(Avis favorable) 
 

Comité LPIFF 27/06/2022 

 

BONNEUIL EN France FC n°541550 
 

TRANSFERT DE DROITS SPORTIFS 

(Suite Comité de Direction du 07/06/2022) 

Information  
 
 

FC ARGENTEUIL (551444) – AS FUTSAL ARGENTEUIL (561071) 
Le Comité Exécutif a autorisé le transfert des droits sportifs de toutes les équipes FUTSAL du FC ARGENTEUIL, 
acquis à la fin de la saison 2021/2022 vers l’AS FUTSAL ARGENTEUIL, et ce avec exemption du cachet 
« mutation » pour les joueurs concernés.  
 
 

DEMANDE D’ENTENTE 

(Avis favorable) 
 

Comité LPIFF 27/06/2022 

 

Demande de renouvellement de l’Entente entre les clubs de l’ENTENTE SANNOIS ST GRATIEN (517328) et SOISY 
ANDILLY MARGENCY (509431) dans les catégories U18 F à 11 et U15 F à 11 
Club support : ENTENTE SANNOIS ST GRATIEN  
 

 
 
 
 
 



 
 
 

❖ Ententes 
 

 
 
Les Ententes ici en rouge sont acceptées par le Comité de ce jour. 
 

N° Clubs Catégories Div. N+1 Type Club support Nom Etat

ENTENTE ES HERBLAY/FC ST LEU 

Renouvellement ENT.BEAUMONT MOURS

561058

549968

ES HERBLAY

FC ST LEU 

SENIORS 

FEMININES A 11

U18 F A 11

U15 F A 11

U12/U13 F A 8

FOOT 

ANIMATION F 

SF A 11 D1

Nouvelle ES HERBLAY

Validé

Comité

21/06/22

Validé

Comité

21/06/22

517328

ENTENTE AC PARMAIN/ES VALLEE DU SAUSSERON

ENTENTE BEAUMONT MOURS/OL VIARMES 

ASNIERES/ASC BELLOY ST MARTIN 

Validé 

Comité

21/06/22

529169

ENT.BEAUMONT MOURS

OL VIARMES ASNIERES

ASC BELLOY ST MARTIN

U16 D3

530273

519260

ENT.SSG

ENT.SSG

ENTENTE SSG/FC SOISY ANDILLY MARGENCY

ENTENTE SSG/FC SOISY ANDILLY MARGENCY

509431

517328

509431

Nouvelle

Renouvellement 

ENT.SSG

FC SOISY ANDILLY MARGENCY

CRITERIUM U15 

F A 8

ENT.SSG

FC SOISY ANDILLY MARGENCY

FEMININES 

SENIORS
D1

U14

ENT.BEAUMONT MOURS

OL VIARMES ASNIERES

ENTENTE BEAUMONT MOURS/US PERSAN 03
Validé 

Comité 

21/06/22

Validé 

Comité

21/06/2022

ENTENTE OL VIARMES ASNIERES/ENT.BEAUMONT 

MOUR/ASC BELLOY ST MARTIN

500681

581840

529169

D2

D4

Renouvellement 

Renouvellement 

ENT.BEAUMONT MOURS

US PERSAN 03

OL VIARMES ASNIERES 

ENT.BEAUMONT MOURS

ASC BELLOY ST MARTIN

ANCIENS

519844

518657

FC OSNY

ES BOISSY L'AILLERIE

Renouvellement FC OSNY

542402

Nouvelle
FEMININES 

SENIORS
525937

Renouvellement ES MARLY LA VILLE

Validé 

Comité 

21/06/22

U18 Renouvellement 

U16 D3

ENTENTE ES MARLY LA VILLE/FC FONTENAY 

Validé 

Comité 

21/06/22

519616

527726

UF FOSSES 

ES MARLY LA VILLE

519616

ES MARLY LA VILLE

FC FONTENAY

ES MARLY LA VILLE

527726

ES MARLY LA VILLE

Validé 

Comité 

21/06/22

ENTENTE BOISSY L'AILLERIE/AS CHARS

519616

527726

ES MARLY LA VILLE

FC FONTENAY

U14 D2-D3

Renouvellement ES BOISSY L'AILLERIE

Validé 

Comité 

21/06/22

BOISSY L'AILLERIE ES                        

AS CHARS                                                                                       

U6                                        

à                        

U16

U14 D4

U16 D3

D2

ES MARLY LA VILLE

FC FONTENAY

GAFEPB

ES ST PRIX 

D1

VETERANS +45 

ANS 

ENTENTE SFC CHAMPAGNE/ENT.BEAUMONT MOURS

525937

507986

VETERANS + 55 

ANS
CRITERIUM Renouvellement 

Nouvelle

Validé 

Comité 

21/06/22

ENTENTE FC OSNY/ES BOISSY L'AILLERIECRITERIUM

Renouvellement 

ENTENTE ES MARLY LA VILLE/FC FONTENAY 

UF FOSSES

ENTENTE ES MARLY LA VILLE/FC FONTENAY 

Validé 

Comité 

21/06/22

ENTENTE UF FOSSES/ES MARLY LA VILLE

Validé 

Comité 

21/06/22

GAFEPB ENTENTE GAFEPB/ES ST PRIX
Validé 

Comité 

21/06/22

554313

581840

SFC CHAMPAGNE 

ENT.BEAUMONT MOURS

U18 D3 SFC CHAMPAGNE

ENTENTE OL VIARMES ASNIERES/ASC BELLOY ST MARTIN
Validé 

Comité 

21/06/22
529169

500681 OL VIARMES ASNIERES

ASC BELLOY ST MARTIN

U18 D3 Renouvellement 

526262

528672

526262

FC ECOUEN 

ACF BOUFFEMONT 

U16

OL VIARMES ASNIERES

581840

550638

500681

581840

Validé

Comité

21/06/22

FC ECOUEN 

ACF BOUFFEMONT 

U14 D2-D3-D4 Renouvellement 

Validé

Comité

21/06/22

FC ECOUEN ENTENTE FC ECOUEN/AFC BOUFFEMONT

D2-D3-D4 Renouvellement ENTENTE FC ECOUEN/AFC BOUFFEMONT

545913

527755

AS COURDIMANCHE

AS MENUCOURT

VETERANS + 45 

ANS
Renouvellement AS COURDIMANCHE ENTENTE AS COURDIMANCHE/AS MENUCOURT 

528672

518 657

549 915

AC PARMAIN

AC PARMAIN

ES VALLEE DU SAUSSERON

U14 

à

U18

DERNIERES 

DIVISIONS
Nouvelle

FC ECOUEN



 
 
 
 

❖ Questions diverses  
 

Patrick Barberon 
Fait part du compte-rendu fait par Guy Pincemin sur le travail de la Commission de Discipline sur la saison à savoir : 
 
44 procès-verbaux rédigés sur 52 semaines dans l'année. 

38 dossiers en instruction et 176 dossiers nécessitant une audition ce qui fait une moyenne de 4 dossiers par PV. 

Jacques Letellier 
Informe que le suivi de la non-utilisation de la FMI de la part des clubs dans l’ensemble des critériums et 
compétitions implique beaucoup de travail. Il souhaite qu’une réflexion s’engage pour fluidifier ce suivi. 
Brendan Barrau prend note et fera une proposition en ce sens. 
 
José Diaz 
Informe de la tenue en début de saison d’une réunion avec le Référent PEF de chaque club et les Tuteurs des 
Services Civiques. 
Il souhaite une communication régulière sur le site. 
 
José Moreira 
Informe les Membres du Comité de Direction qui siègent en Commission que des devis ont déjà été demandés 
suite au budget fait par chaque Commission. 
 
Il informe également que les commandes vont dorénavant être faites rapidement afin de ne pas avoir de retard 
de livraison et incite donc les Commissions qui ne l’ont pas encore fait à transmettre rapidement leurs besoins. 
 
Claude Delforge 
Demande aux Membres du Comité de communiquer leurs dates de congés au Directeur Administratif. 
Il souhaite à tous de bonnes vacances ! 
 
 

Prochain Comité le 14/10/2022 
 

Fin : 22h20 


